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INFOS PRATIQUES ÉDITO

Dominique DENIEUL
Président.

Au cours de l’année 2021, nous 
avons élaboré notre projet de 
territoire 2022-2027, feuille de route 
politique pour les 6 années à venir. 
Ce temps d’échange et de réflexion 
a été propice à l’élaboration de 
notre nouveau pacte financier et 
fiscal. Nous avons ainsi précisé 
les moyens de mise en œuvre de 
notre projet de territoire et défini 
les relations financières entre 
notre intercommunalité et nos  
5 communes. 

Lors du précédent mandat, le Pays de Châteaugiron Communauté 
a investi 22 millions d’euros à la fois dans des projets 
communautaires (salle de sport Vitalia, espace de coworking, 
espace-jeux, etc.), tout en apportant un soutien financier de  
8 millions d’euros aux communes au travers de fonds de 
concours. Et ce, sans compter les autres aides financières du 
type dotation de solidarité permettant de réduire les écarts de 
ressources ou de charges entre les communes. 

Notre nouveau pacte financier et fiscal prévoit un investissement 
de 33 millions d’euros pour la période 2022-2027. Nous allons 
renforcer notre soutien aux projets des communes (11,4 millions 
d’euros de fonds de concours) et poursuivre nos projets au 
bénéfice de tous : modernisation du centre aquatique Inoxia, 
ouverture de nouvelles micro-crèches, réhabilitation des 
équipements communautaires, poursuite de la rénovation des 
zones d’activité, financement du déploiement de la fibre optique, 
etc. 

De plus, notre pacte prévoit deux enveloppes financières majeures, 
l’une pour la transition écologique, l’autre pour les mobilités. 
Chaque projet de réhabilitation ou de reconstruction d’un 
équipement communal disposant d’un diagnostic énergétique 
bénéficiera d’une aide financière majorée. Quant aux mobilités, 
une enveloppe annuelle d’1 million 
d’euros sera dédiée à la création de 
services et d'équipements permettant 
de répondre aux usages des habitants 
et salariés. 

Nous conforterons également les 
services existants et nous nous 
organiserons pour les adapter 
aux usages. Nous maintiendrons 
également notre soutien aux associations et partenaires privés.  

Ce pacte financier et fiscal traduit notre volonté de favoriser un 
cadre de vie agréable dans nos 5 communes, tout en maintenant 
une dynamique de projets et des services de qualité pour tous.
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PAYS DE CHÂTEAUGIRON COMMUNAUTÉ
16 rue de Rennes - 35410 Châteaugiron

www.communaute.paysdechateaugiron.bzh
02 99 37 67 68 - contact@pcc.bzh

Lundi au vendredi : 8h30-12h30 et 13h30-17h30

FRANCE SERVICES
02 99 37 97 08 - france.services@pcc.bzh
Sur rendez-vous
Lundi, mercredi et jeudi de 8h30 à 12h30
Mardi, mercredi et vendredi de 13h30 à 
17h30

POINT ACCUEIL EMPLOI
2 sites 
 Châteaugiron
16 rue de Rennes
02 99 37 39 10 - pae@pcc.bzh
Lundi et mercredi : 9h-12h et 14h-17h 
Mardi, jeudi et vendredi : 9h-12h et
l'après-midi sur rendez-vous

 Antenne de Noyal-sur-Vilaine
Tréma - 8 rue Joseph Deshommes
02 99 37 58 76 - pae@pcc.bzh
Lundi au vendredi : 9h-12h et 
l'après-midi sur rendez-vous 
Permanences We Ker (ex. Mission 
Locale) (16-25 ans)
Sur rendez-vous (contacter le PAE)

SERVICE INFORMATION 
PETITE ENFANCE (SIPE)
07 60 80 71 62 - petite.enfance@pcc.bzh 
Permanences téléphoniques : du lundi 
au vendredi : 9h-17h
Permanences physiques
 Crèche Coccinelle (Noyal-sur-Vilaine), 
le mardi : 16h-19h
 Crèche Libellule (Châteaugiron), le jeudi : 
16h-19h

POINT INFO RÉNOVATION
02 99 37 67 68 - renovation@pcc.bzh
Lundi au vendredi : 8h30-12h30 et 
13h30-17h30

SERVICE PUBLIC 
D'ASSAINISSEMENT NON 
COLLECTIF
Conseils et contrôle des installations
02 99 37 67 68 - spanc@pcc.bzh
Lundi au vendredi : 8h30-12h30 et 
13h30-17h30 

LOCATION DE SALLES
Familia à Servon-sur-Vilaine : 2 salles 
(190 ou 75 personnes)
Tréma à Noyal-sur-Vilaine : 1 salle 
(400 personnes)
02 99 37 67 68 - familia.trema@pcc.bzh

ESPACE DE COWORKING
SALLES DE RÉUNION
Tréma - 8 rue Joseph Deshommes 
Noyal-sur-Vilaine  
02 99 37 67 68 
Réservation en ligne sur :
 Coworking : www. communaute.paysde-
chateaugiron.bzh/reservation-coworking
 Salles de réunion : www.communaute.
paysdechateaugiron.bzh/reservation-
salles-de-reunion/

PISCINE INOXIA
La Perdriotais - 2 rue du Centaure 
Châteaugiron
02 99 04 10 30 - www.piscine-inoxia.com

PÔLE TENNIS 
INTERCOMMUNAL
Information sur les badges d'accès 
02 99 37 67 68 

CRÈCHES 
INTERCOMMUNALES
Lundi au vendredi : 7h-19h
Libellule à Châteaugiron : 18 avenue 
Pierre Le Treut 
02 99 00 28 50
Coccinelle à Noyal-sur-Vilaine : 2 rue du 
Moulin 
02 99 04 13 05
Inscription : 
www.inscription.creche-attitude.fr 
ou en appelant le Pôle Familles de Crèche 
Attitude au 01 46 94 91 75

OFFICE DE TOURISME  
INTERCOMMUNAL
2 rue Nationale - Châteaugiron  
02 99 37 89 02
office.tourisme@pcc.bzh
www.tourisme.paysdechateaugiron.bzh

PERMANENCE ARCHITECTE-
CONSEIL
Le 2è mercredi matin de chaque mois 
sur rendez-vous, à la Communauté de 
communes
02 99 37 67 68

DÉCHETTERIES
SMICTOM Sud-Est 35 : 02 99 77 44 47
www.smictom-sudest35.fr
Châteaugiron (Saint-Aubin du Pavail)
ZA du Pavail
Noyal-sur-Vilaine
ZA de la Rivière

Notre nouveau 
pacte financier et 
fiscal prévoit un 
investissement de 
33 millions d’euros 
pour la période 
2022-2027.
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COUP D'ŒIL

Dans le cadre de la semaine nationale de la petite enfance, le Pays de Châteaugiron 
Communauté accueille Delphine Théaudin, psychologue clinicienne, pour une 
conférence sur le thème du lien d'attachement.

Les moments de séparation (lorsque le tout-petit est confié à un professionnel 
pour la première fois par exemple) sont souvent perçus comme négatifs et les 
temps de retrouvailles ne sont pas toujours idylliques. Or, ces étapes, si elles sont 
accompagnées de manière adaptée peuvent être positives.
Cette conférence vous permettra de mieux comprendre comment l'enfant peut 
s'appuyer sur les liens d'attachement de qualité pour se séparer sereinement, 
afin d'aller explorer et construire son individualité et comment chacun, parent et 
professionnel, peut s'ajuster et accompagner ces étapes afin qu'elles soient mieux 
vécues.

CONFÉRENCE PETITE ENFANCE :
" S'ATTACHER, SE SÉPARER 
ET SE RETROUVER "

▼

Information et réservation :
Service Information Petite Enfance

petite.enfance@pcc.bzh

C’est bientôt la période de déclaration des impôts. Vous avez 
besoin d'aide ou de conseils ? 
La France Services du Pays de Châteaugiron Communauté 
vous accompagne au quotidien dans vos démarches adminis-
tratives.

En savoir + :
France Services
02 99 37 97 08

france.services@pcc.bzh

FRANCE SERVICES▼

MERCREDI 23 MARS DE 20 H À 22 H
SALLE TRÉMA, 

NOYAL-SUR-VILAINE
GRATUIT - POUR TOUS

Retrouvez le programme des ateliers destinés aux parents et assistants maternels 
sur le site internet.

En savoir + :
www.communaute.paysdechateaugiron.bzh 

Le déploiement du “ Très Haut Débit ” sur  
le territoire du Pays de Châteaugiron  
Communauté s’opère dans le cadre du 
projet " Bretagne Très Haut Débit ".

Financé par les intercommunalités, 
les Départements, la Région, l’État et 
l’Union Européenne, le projet Bretagne 
Très Haut Débit consiste à déployer sur 
le territoire de la Bretagne un réseau de 
desserte à très haut débit en fibre op-
tique à l’horizon 2026.

Ce projet est mis en œuvre par le Syn-
dicat mixte Mégalis Bretagne qui en 
assure la programmation et le déploie-
ment. 
Mégalis Bretagne a confié l’exploita-
tion et la commercialisation de la fibre 
au délégataire " THD Bretagne ", filiale 
d’Orange.

Les communes interviennent sur les 
travaux nécessaires au passage de la 
fibre (élagage, etc.).

Quand pourrais-je disposer de la fibre ? 
Comment puis-je me raccorder ? 
Quelles sont les aides financières exis-
tantes ?

En savoir + :
www.communaute.paysdechateaugiron.
bzh
Rubrique : Vivre à la Com' Com

▼ TOUT SAVOIR 
SUR LA FIBRE 
OPTIQUE

Armoire de rue de fibre optique.
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Après 2 ans d’absence liés à la Covid-19, le Pays de 
Châteaugiron Communauté organise une nouvelle édition des 
Trophées sportifs.

A travers ces trophées 
ouverts à tous, le 
Pays de Châteaugiron 
Communauté récompense 
les sportifs du territoire : 
individuel, collectif, 
bénévole, dirigeant, etc. 
Faites valoir votre talent et 
votre engagement !

Appel à candidature
Une performance 
sportive individuelle 
ou collective réalisée ? 
Engagé auprès d’une 
association sportive ? 
Participez aux trophées 
sportifs du territoire, 

vous serez peut-être lauréat cette année !
Vous avez jusqu’au 4 mai pour candidater.
La remise des Trophées aura lieu le 10 juin à la salle de 
sport intercommunale Vitalia (Noyal-sur-Vilaine).

La remise de ces trophées sera l’occasion de lancer le label  
" Pays de Châteaugiron Communauté, Terre de Jeux 2024 ". 

Le Comité d’Organisation des Jeux Olympiques et 
Paralympiques (COJO) veut faire des Jeux 2024 un projet 
national pour que le plus grand nombre d’habitants puisse 
prendre part aux événements de Paris 2024. 
C’est en ce sens que le label " Terre de Jeux 2024 "a été créé. Le 
Pays de Châteaugiron Communauté et toutes ses communes 
sont labellisés, signe d'un fort engagement en faveur du sport.

L'intercommunalité a pour ambition d’être référencée dans le 
catalogue des centres de préparation aux Jeux Olympiques mis 
à disposition des 206 Comités Nationaux Olympiques et des 
184 Comités Nationaux Paralympiques du monde. Ces derniers 
pourront choisir le centre d’entrainement qu’ils souhaitent pour 
se préparer en France pendant les Jeux. 

▼ CANDIDATEZ POUR LES TROPHÉES 
SPORTIFS INTERCOMMUNAUX

Passionné de lecture ? Romans, BD, etc. il y en aura pour tous les goûts ! 
Le réseau des médiathèques vous donne rendez-vous jusqu'au 4 juin pour choisir une 
catégorie et lire les 4 ouvrages sélectionnés.
Découvrez les catégories et les sélections d'ouvrages sur le portail du réseau des 
médiathèques.
Et venez rencontrer des auteurs ou autrices des livres en compétition le samedi 7 mai  
à 10 h, à la médiathèque Ar Miltamm à Servon-sur-Vilaine.

En savoir + :
mediatheques.pcc.bzh 

▼ LES HÉROS DE LA LECTURE : 
LE PRIX LITTÉRAIRE DES 7-11 ANS

En savoir + :
www.communaute.paysdechateaugiron.bzh

LE SAVIEZ-VOUS ?

Athlétisme : des pépites nationales à Noyal-sur-
Vilaine

Troisième club français en nombre de licenciés, le HBA 
(Haute Bretagne Athlétisme), dont fait partie le club de Noyal-
sur-Vilaine (ACHV) est classé premier de la Fédération en 
termes de performances, notamment de son groupe élite.

? 26 et 27 mars : championnat départemental
d'escalade à Vitalia
Vous ne connaissez pas encore le nouveau complexe sportif 
« VITALIA » à Noyal-sur-Vilaine ? Et si vous profitiez du 
championnat départemental d’escalade pour le découvrir ? 
Entrée libre.
www.noyaltitude.fr
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COUP D'ŒIL

Annulé en 2020 en raison de la Covid-19, le festival de cirque contemporain  
" Cirque ou Presque " compte bien vous retrouver au Château des Pères, à 
Piré-Chancé, du 13 au 15 mai. Le temps d’un week-end, le Château des Pères 
se transforme en un vaste terrain de jeux. Un programme à la fois festif et 
poétique, pour tous les âges et tous les publics : spectacles de nouveau cirque 
sous chapiteaux, arts de la rue en plein air, concerts, initiations, forêt zen… 

Cette année, le festival organisé par le Pays de Châteaugiron Communauté reçoit en tête 
d’affiche la Compagnie Le P’tit Cirk. Isabelle, responsable du service culture, nous en dit 
plus. 

FESTIVAL CIRQUE OU PRESQUE : 3 JOURS 
DE FOLIE CIRCASSIENNE DU 13 AU 15 MAI

▼

3 QUESTIONS :
Pourquoi avoir choisi la compagnie " Le P'tit Cirk " ?

Pour cette édition, nous voulons proposer de véritables moments 
de cirque à partager en famille ou à plusieurs ; le spectacle " Les 

Dodos " de la Compagnie P’tit Cirk correspond bien à cette vision, c’est 
une échappée belle, un envol collectif !

Qui est la Compagnie Le P'tit Cirk ? 

Née en 2004, la Compagnie est implantée dans les Côtes d’Armor même si plusieurs 
artistes des " Dodos " viennent aussi du Finistère, de la Sarthe et de la Drôme.
Après de multiples aventures (Les Arts Sauts, Cirque Plume, Cirque du Soleil, Archaos, 
Turbulence…), Danielle Le Pierrès et Christophe Lelarge, les fondateurs, ont créé leur 
compagnie et acquis leur chapiteau pour écrire et jouer leurs propres histoires de 
cirque qui manient le beau, l’émotion et la tendresse.

A quoi faut-il s’attendre ?

Sans vous dévoiler le " pitch ", il faut s’attendre à être époustouflé par les 
cascades périlleuses, ému et enjoué par le jeu et l’humour des artistes ainsi que  
l’accompagnement musical : du violon à la contrebasse en passant par les guitares, 
autant de variations sur les cordes et les corps.
Cette compagnie tourne beaucoup, c’est une grande chance de l'accueillir pour 
partager ce gros coup de cœur !

Infos pratiques
Festival de cirque contemporain du 13 au 15 mai, Château des Pères à Piré-Chancé 
Ouverture de la billetterie début avril.
Contact : Office de Tourisme intercommunal - 02 99 37 89 02

Rejoignez l'équipe
Vous êtes disponible avant, pendant ou après le festival ? Vous souhaitez participer 
à l'organisation et prêter main forte en logistique, en restauration, à l'accueil des 
artistes et du public ? Contactez Sarah Coudray au service culture : s.coudray@
pcc.bzh

En savoir + :
cirqueoupresque.bzh/ 

AUTOUR DU FESTIVAL

Des classes artistiques cirque 
Depuis plusieurs années, la 
compagnie Pied’Né est accueillie 
dans une école pour initier les 
enfants à différentes disciplines 
circassiennes puis les faire monter 
sur scène pour un spectacle 
final. En 2022, le chapiteau et son 
campement s’installent à proximité 
de l’école Jeanne d’Arc à Domloup 
du 30 avril au 21 mai.

Des collaborations artistiques
De nombreuses formes artistiques 
sont construites avec les acteurs 
culturels du territoire notamment 
avec le centre culturel L’intervalle de 
Noyal-sur-Vilaine (avec l’intervention 
d’un collectif d’artistes), la Caravane-
MJC de Servon-sur-Vilaine 
(démo hip-hop), la Médiathèque 
Philéas-Fogg de Saint-Aubin du 
Pavail (projet dans les arbres en 
collaboration avec le graffeur Héol 
et Bout’Branche), la médiathèque 
de Domloup (spectacles en amont 
et interventions en manipulation 
d’objets), etc.
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JULIE, AMBASSADRICE DE L'ENVIRONNEMENT▼

Telle une « ambassadrice de l’environnement », Julie agit au quotidien pour mettre en œuvre les actions en matière 
d'environnement et de développement durable sur le territoire. Une mission qui s’étend parfois sur le long terme et 
qui dépasse l’échelle du Pays de Châteaugiron Communauté.

Julie Delhoume, à la plateforme bois (Saint-Aubin du Pavail)

Vous avez dit PCAET ?

Mon rôle est de mettre en œuvre les 
orientations stratégiques en matière 
d'environnement et de développement 
durable sur le territoire, décidées par les 
élus dans le cadre du Plan Climat-Air-
Energie Territorial (PCAET). Je coordonne 
les actions dans chaque domaine de 
compétence du tri des déchets, des 
énergies renouvelables, de la biodiversité, 
de la gestion de l’eau... De ce fait, je 
travaille en collaboration avec toute 
l’équipe de la collectivité, les communes 
et les différents acteurs du territoire.

En tant que service public, nous avons 
un rôle à jouer pour accompagner 
les citoyens dans le changement des 
comportements pour réduire notre impact 
sur le réchauffement climatique. C’est 
d’ailleurs dans ce cadre que nous avons 
créé la mascotte Violette. Vous avez peut-
être vu quelques-uns de ses films. Dans 
ce cas précis, je travaille avec le service 
communication pour la réalisation de ces 
vidéos et je prête notamment ma voix à 
Violette !

Un réseau breton permet d’échanger 
et de partager les expériences dans 
les territoires voisins. C’est toujours 
enrichissant de se nourrir des expériences 
des autres pour insuffler de nouvelles 
actions sur notre territoire.

Des missions qui dépassent les 
frontières du territoire

La plupart des sujets sur lesquels je 
suis amenée à travailler touchent des 
politiques transversales et dépassent 
l’échelle de notre territoire. La gestion 
de l’eau, par exemple. Je suis en lien 
régulier avec le syndicat Eau & Vilaine, 
structure à qui le Pays de Châteaugiron 
Communauté a transféré la compétence 
GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques 
et Prévention des Inondations). On cotise 
à cet organisme pour toutes les actions 
liées à l’amélioration de la qualité de l’eau 
en cohérence avec la directive européenne 
cadre sur l’eau et à la prévention des 
inondations. 
Les actions qu’il mène sont organisées à 
l’échelle du bassin versant de la Vilaine*, 
qui s’étend de Vitré jusqu’à l’estuaire de 
la Vilaine. 
Mon rôle est de m’assurer du suivi 
des actions déployées par le syndicat 
pour atteindre les objectifs fixés, à 
savoir le bon état écologique, comme 
la restauration des cours d’eau pour 
retrouver notamment de la biodiversité, la 
plantation de haies bocagères, le suivi de 
la qualité de l’eau via les prélèvements… 
Le schéma est le même pour l’eau potable 
avec le SYMEVAL.

* Bassin versant est un territoire qui draine l’ensemble 
de ses eaux vers un exutoire commun, limité en 
amont par une ligne de partage des eaux.

Des élus investis, des relations 
privilégiées 

Si j’accompagne les élus dans les 
missions portées par Dominique  
Denieul (Président en charge de l’eau) 
et Melaine Morin (Vice-président en 
charge de l’environnement et des 
moblités), je travaille également avec  
2 élus délégués : 

Pierre-Yves Tanvet pour toutes les 
questions liées au PCAET. Nous faisons 
un point régulier sur les actions et il s’en 
fait le relai auprès des autres élus pour 
conserver la dynamique engagée.

Jean-Claude Beline, pour toutes 
les questions liées à l’eau et plus 
particulièrement à l’eau potable étant 
donné qu’il est 1er Vice-président du 
SYMEVAL. 

La diversité des missions et des 
interlocuteurs est une vraie richesse dans 
mon métier. J’évolue sans cesse, au gré 
des nouveaux besoins et des nouveaux 
projets. 

Vous voulez en savoir + sur les 
actions de Violette

w w w . c o m m u n a u t e .
paysdechateaugiron.fr
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Le CIDFF accompagne les femmes n'ayant jamais travaillé ou 
ayant arrêté de travailler pour élever leurs enfants, et désirant 
reprendre une activité professionnelle ou élaborer un projet 
professionnel. Vous êtes concernée ? Sautez le pas !

Bilan personnel et professionnel, découverte des métiers, 
repérages des savoir-être et savoir-faire, transfert des 
compétences acquises en dehors de l'activité professionnelle, 
travail sur l'élargissement des choix professionnels… 
Participez à 2 jours d’atelier sur mesure au Point Accueil 
Emploi de Châteaugiron.

Pratique :
Mardi 10 et vendredi 13 mai de 9 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 
à 16 h 30 au PAE de Châteaugiron.
Gratuit, inscription et renseignements auprès du PAE
02 99 37 39 10.

 

O'Kebabs (Servon-sur-Vilaine)  : 
7 500 € obtenus

Grâce à cette subvention, j’ai pu créer 
mon affaire en ouvrant O’Kebabs. 
Elle m’a permis d’investir dans du 
matériel de restauration (friteuse, 
plancha…) et dans des travaux 
d’aménagement comme le comptoir, la 
façade ou l’enseigne. 
Aujourd’hui, j’ai un salarié à mes côtés 
pour m’accompagner dans cette 
aventure qui connaît un bon démarrage. 
Nous proposons une carte assez variée 
à emporter uniquement.

Une Parenthèse beauté  
(Châteaugiron) : 7 470 € obtenus

Esthéticienne passionnée et engagée 
depuis une vingtaine d’année, j’ai repris 
le salon il y a 7 ans. Je suis spécialisée 
dans la dermato-esthétique mêlant 
technologie et thérapie manuelle. La 
subvention m’a permis d’investir dans 
une machine d’épilation définitive. Un 
bon coup de pouce pour élargir mon 
activité qui rencontre un franc succès 
auprès de ma clientèle. J’ai été très bien 
accompagnée par une équipe toujours à 
l’écoute. La démarche est très simple et 
le dossier facile à monter. 

Sophie Tessard création (Noyal-sur-
Vilaine) : 2 660 € obtenus

Depuis 5 ans, j’ai installé un atelier de 
création de bijoux en tissu, résine et 
laiton à mon domicile. Je suis présente 
dans des boutiques de créateurs et sur 
les marchés de Noël. Grâce au PASS 
Commerce, j’ai pu franchir le cap pour 
créer ma boutique en ligne, désormais 
incontournable. Le dossier était assez 
simple à monter et mes interlocutrices 
ont fait preuve de réactivité. Des 
échanges fluides qui ont permis d’aboutir 
très rapidement.

DU COTÉ DE L'EMPLOI▼

UN ATELIER 100% FÉMININ POUR UN RETOUR À L'EMPLOI

PASS COMMERCE ARTISANAT : UN COUP DE POUCE BIENVENU▼
La Communauté de communes propose, avec le soutien de ses partenaires, des financements adaptés aux besoins des 
entrepreneurs pour développer une politique forte de soutien aux commerces et à l’artisanat. C’est le cas du PASS Commerce et 
Artisanat*, co-financé par la Région Bretagne et le Pays de Châteaugiron Communauté. Ce dispositif permet d’apporter une aide 
sous forme de subvention aux artisans et commerçants des 5 communes du Pays de Châteaugiron Communauté (PCC), dans le 
cadre d’un projet de création, de reprise, d’extension ou de modernisation.
* L'attribution du PASS est soumise à conditions et ne peux dépasser 7 500 €. Retrouvez toutes les informations sur le site internet www.communaute.paysdechateaugiron.bzh/

ILS EN ONT BÉNÉFICIÉ

 

Mesut Goksuguzel et Alladin Husey, son salarié
www.okebabs.fr

Patricia Deshayes
www.uneparenthesebeaute.fr

Sophie Tessard
www.sophietessardcreation.fr
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Boucherie Jaunet à Châteaugiron et Servon-sur-Vilaine : 15 000 € 
obtenus (7 500 € par boutique)

Après avoir fait mes armes en Loire-Atlantique et en région parisienne, j’ai 
eu la chance de participer au concours des Meilleurs Ouvriers de France. 
Je voulais m’installer et l’ambiance du centre-ville de Châteaugiron m’a 
beaucoup plue. On s’y sent bien. J’ai repris la boutique avec mon épouse 
à Châteaugiron il y a 5 ans et celle de Servon-sur-Vilaine il y a 2 ans. Le 
PASS Commerce nous a permis d’investir dans de nouvelles vitrines qui 
n’étaient plus aux normes et d’améliorer le confort des clients et des 
salariés. Une aide précieuse dont j’ai eu connaissance grâce aux élus 
locaux qui connaissaient mon projet.
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SALON DE L'ARTISANAT 
2022

▼

LES RDV RÉGULIERS
DE L'EMPLOI

Retrouvez les rendez-vous du Point Accueil 
Emploi sur le site Internet et les réseaux sociaux :
www.communaute.paysdechateaugiron.bzh

pae@pcc.bzh
PAE Châteaugiron : 02 99 37 39 10
PAE Noyal-sur-Vilaine : 02 99 37 58 76

COMMENT EN BÉNÉFICIER ?

Les dossiers de demande de subvention sont à remplir avec le référent de la Chambre de Commerce et d’Industrie ou la 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat.

JOBS D'ÉTÉ, 
C'EST MAINTENANT !

Vous cherchez un job pour cet été ? 
Participez à la session de recrutement organisée par le PAE le mardi 
19 avril de 14 h à 17 h, salle Tréma à Noyal-sur-Vilaine. 
Les professionnels des secteurs de l'agroalimentaire (conditionne-
ment, préparation de commande), de la restauration et du service à 
la personne seront présents.

9

Jonathan Jaunet
www.boucherie-jaunet.fr

Nicolas et Elise Régnier
02 99 37 48 81

Chambre des Métiers et de l'Artisanat
Caroline Gornouvel
cgornouvel@cma-bretagne.fr - 02 99 65 32 35
              06 86 84 46 76

Chambre de Commerce et d'Industrie
Isabelle Heuzé
iheuze@ille-et-vilaine.cci.fr - 02 99 33 66 66

Boulagerie Régnier à Châteaugiron : 7 248 € 
obtenus

Nous avions une boulangerie à Amanlis que nous 
avons vendue. Cela nous a permis de construire à 
Châteaugiron et d'élever nos enfants en redevenant 
salariés. En novembre 2020, nous avons repris cette 
boulangerie. L'aide financière du PASS Commerce 
nous a permis d'investir dans les vitrines de la 
boutique et également dans une chambre froide 
dans le fournil. Une aide non négligeable avec le si 
peu d'ancienneté.

Le salon de l'artisanat, initialement prévu en mars, est 
reporté les 1er et 2 octobre, salle Tréma à Noyal-sur-Vilaine.
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PROJET DE TERRITOIRE 2022-2027

un 
territoire
        d'avenir 
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PROJET DE TERRITOIRE 2022-2027
Feuille de route, plan de vol, to do list... : le projet de territoire 2022-
2027 fixe un cap et impulse la dynamique de travail de la Communauté 
de communes pour les 6 prochaines années. Il définit les principaux 
axes de développement du territoire à partir de ses spécificités. 
On y parle mobilité, environnement, logement, économie, petite 
enfance... Tout ce qui concourt à la qualité de vie et à son développement 
harmonieux. 

Si les trois premiers projets de territoire ont permis de construire 
des équipements structurants, de créer et de renforcer des services 
de proximité, le 4e projet de territoire réinterroge le cap, enracine 
les politiques publiques encore davantage dans la vie quotidienne 
des habitants pour faire du Pays de Châteaugiron Communauté un 
territoire facile à vivre, un territoire d'initiatives et de solidarité et 
de coresponsabilité, un territoire soucieux de ses ressources et du 
patrimoine naturel et culturel.

un 
territoire
        d'avenir 
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3 QUESTIONS À 
DOMINIQUE DENIEUL
Président du 
Pays de Châteaugiron 
Communauté

Bien vivre sur son territoire, c’est d’abord permettre à chacun 
d’avoir une vie facilitée en accédant à des services essentiels. 
C’est aussi accompagner les habitants dans l’accomplissement 
de leurs projets. C’est pourquoi le Pays de Châteaugiron 
Communauté s’engage à apporter des réponses aux besoins 
fondamentaux afin que chacun puisse s’épanouir dans toutes 
les dimensions de sa vie quotidienne. Depuis ce début de 21e 
siècle, les modes de vie ont été bouleversés par de nouvelles 
relations au travail et au territoire. Les habitants du Pays de 
Chateaugiron Communauté n’échappent pas à ces évolutions :
besoin croissant de mobilité au-delà du tout-voiture, 
nouvelles exigences de logements en fonction des âges de 
la vie, développement du télétravail et de la dépendance aux 
services numériques ou encore nécessité d’une relocalisation 
de l’économie. Par sa dynamique, le Pays de Châteaugiron 
Communauté doit non seulement répondre aux besoins actuels 
des habitants, mais aussi anticiper ceux des futurs habitants.
Pour conforter ce cadre de vie, le Pays de Châteaugiron 
Communauté s’engage à organiser les mobilités adaptées  

aux usages des habitants et salariés. Cela se traduira par le 
renfort de l’usage des transports en commun, des transports 
à la demande et la simplification des services pour offrir une 
alternative à la voiture individuelle.

Le Pays de Châteaugiron Communauté s’engage à favoriser 
un parcours résidentiel accessible et adapté à tous, c’est à 
dire à diversifier la construction de logement sociaux, à créer 
des nouveaux logements en maîtrisant le foncier, à reconquérir 
les centralités ou encore à encourager la rénovation de l’habitat 
ancien.

Il confortera le lien avec le monde économique et agricole, en 
valorisant la diversité des modèles agricoles, en garantissant la 
mixité d’usages dans les Zones d’Activité et en accompagner 
les commerçants et les artisans dans la pérennisation de leur 
activité.

Il facilitera l’accès et les usages du numérique en déployant la 
fibre optique et en favorisant la transformation numérique de la 
collectivité.

Faire du Pays de Châteaugiron Communauté un territoire facile à 
vivre est un défi que nous sommes prêts à relever et pour lequel 
nous sommes déjà engagés à travers des actions concrètes 
telles que l’expérimentation de la navette entre Piré-Chancé et la 
gare de Noyal-sur-Vilaine, la mise en place d’un Point Info 
Rénovation, l’ouverture d’un espace de coworking, le 
financement de la fibre optique...

Marielle Muret-Baudoin
Vice-présidente en charge du  

Développement Economique et du Numérique

Quelle est votre vision du projet ? 
Notre projet de territoire est une forme d’aboutissement, et 
surtout un engagement exigeant. Nous partageons, les uns 
et les autres, la même fierté de vivre ici, dans le Pays de 
Châteaugiron Communauté.
Ce quatrième projet de territoire doit d’abord nous permettre 
de fédérer dans l’action non seulement les communes, les 
élus, autour de cette vision commune, mais aussi l’ensemble 
des acteurs et partenaires qui œuvrent au quotidien au 
service du Pays de Châteaugiron Communauté. Nous nous 
affirmerons ainsi comme un territoire mobilisé, capable de 
coopérer en confiance et de relever ces orientations comme 
autant de défis d’avenir.

CADRE DE VIE
Un territoire facile à vivre
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La proximité cultivée au sein des cinq communes offre une 
échelle accessible à tous pour penser la cohésion sociale 
et placer l’humain au cœur des préoccupations. Ces atouts 
doivent permettre aux plus investis de valoriser leur dynamisme 
tout en accompagnant les plus précaires grâce à la solidarité. 
L’intercommunalité entend permettre à tous les habitants 
de s’investir dans le territoire en soutenant leur implication 
dans des actions collectives. L’entraide et la coopération sont 
indispensables pour " faire territoire " ensemble. 

Pour conforter cet esprit, le Pays de Châteaugiron Communauté 
encouragera les initiatives d'entraide, de solidarité et de bien-
être. Cela se traduira par le développement des services de 
garde des enfants de 0-3 ans pour simplifier la vie des salariés, 
la coordination des moyens humains en appui des CCAS des 
communes, la création d’une offre de services adaptée aux 
personnes fragiles en lien avec le Conseil départemental.

Le soutien à la vie associative, culturelle et sportive est un 
marqueur de l’engagement de l’intercommunalité et le projet 
conforte cette ambition : moderniser le centre aquatique, 
favoriser le sport pour tous, développer le sport en entreprise, 
poursuivre l’organisation d’événements culturels et soutenir les 
projets des communes seront les leitmotivs.

Enfin, le Pays de Châteaugiron Communauté a la volonté de 
développer une politique de citoyenneté pour favoriser la 
participation et l’implication des habitants notamment en 
valorisant les actions citoyennes.

Le "vivre ensemble" si essentiel dans nos territoires, ne se décrète 
pas, mais se construit et s’alimente au jour le jour. Des services 
tels que le Service d’Information Petite Enfance, le réseau des 
médiathèques, l’organisation d’événements, le soutien à la vie 
culturelle et associative sont autant d’actions que nous portons 
déjà. Avec le nouveau projet de territoire, nous avons 
l’ambition d’aller au-delà pour permettre à tous de 
s’épanouir. 

Jacky Lechâble
Vice-président en charge  

de la Petite Enfance et de l'Action Sociale

Quelle a été la méthode de travail ?
Au-delà des seules compétences de notre intercommunalité, 
nous avons débuté notre réflexion à partir des besoins 
fondamentaux des habitants, à tous les âges : se loger, se 
nourrir, se déplacer, travailler et entreprendre, se former, 
se soigner, se divertir, etc. Ainsi, nous avons pu avancer 
en cohérence avec les modes de vie à l’échelle de la 
vie quotidienne des habitants du Pays de Châteaugiron 
Communauté. Trois phases ont rythmé l’année 2021 : une 
phase d’écoute avec notamment l’étude de perception, une 
phase de scénarios, puis une dernière phase d’étude et de 
priorisation. Cette démarche était inédite dans sa forme, 
par le nombre d’ateliers et de forums animés par le cabinet 
Auxilia Conseil.

Et après ?
Un projet de territoire n’est jamais gravé dans le marbre. 
Nous devrons rester à l’écoute des nouveaux besoins 
à venir. Il continuera à évoluer au gré des opportunités, 
partenariats ou financements, lorsque ceux-ci viendront 
servir notre vision commune et nos chantiers prioritaires. La 
mise en œuvre de chaque action fera l’objet de débats en 
commissions, de délibérations en Conseil communautaire 
et d’inscriptions budgétaires. La feuille de route commune 
est tracée. A nous tous de la faire vivre !
 

COHÉSION
Un territoire d'initiatives, de solidarité et de 
coresponsabilité
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" A travers ce projet, nous affirmons notre territoire 
attractif et à taille humaine, tout en maîtrisant son 
développement. Avec la prise de conscience des 
conséquences liées au réchauffement climatique, 
l’engagement environnemental est indispensable 
pour conserver et protéger notre cadre de vie 
et nos ressources naturelles. Nous voulons un 
territoire responsable face aux défis 
environnementaux et climatiques, adapté 
à nos modes de vie." 

Melaine Morin
Vice-président en charge  

de l'Environnement et des Mobilités

Le modèle de développement économique sur les territoires 
a longtemps fait peu de cas de son environnement, qu’il soit 
naturel ou culturel. Aujourd’hui, les modèles et les mentalités 
ont largement évolué. Le Pays de Châteaugiron Communauté 
doit prendre ce virage pour répondre efficacement aux enjeux 
de la transition socio-écologique et préserver le cadre de vie 
spécifique du territoire. Préserver ses ressources ne signifie 
pas pour autant se replier sur soi ou mettre le territoire sous 
cloche. Au contraire, le Pays de Châteaugiron Communauté 
possède des atouts indéniables qui sont autant d’opportunités 
pour qu’il prospère, à condition d’organiser sa sobriété et de 
favoriser l’accès à ses ressources. 

Pour concrétiser cette volonté, le Pays de Châteaugiron 
Communauté s’engage à aménager le territoire avec sobriété 
foncière et énergétique, c’est-à-dire à développer les 
énergies renouvelables, à harmoniser une réglementation 
écoresponsable en matière d’urbanisme, à requalifier et à 
proposer de nouveaux secteurs d'activité.

Il s’engage aussi à protéger la qualité de l’environnement 
et de la biodiversité, à valoriser les espaces naturels et les 
sentiers de promenade, améliorer la qualité de l’eau du milieu 
naturel à l’eau potable en passant par l’assainissement. 

Être soucieux de ses ressources, c’est aussi permettre aux 
habitants d'accéder à une " alimentation-santé " et de proximité 
avec la mise en place d’un projet alimentaire territorial. 
Le projet alimentaire territorial du Pays de Châteaugiron 
Communauté visera à rapprocher les producteurs, les 
transformateurs, les distributeurs, les collectivités territoriales 
et les consommateurs. Il aura pour vocation de montrer 
la réalité de l'agriculture locale, il valorisera l'ensemble des 
filières ainsi que la qualité de l'alimentation.

Conscient de ses atouts, le Pays de Châteaugiron Communauté 
valorisera le tourisme en s’appuyant sur le patrimoine naturel 
et culturel et en déployant une offre accessible à tous.

" Notre environnement offrant un cadre de vie de qualité, 
nous différencie de celui des grandes métropoles et 
participe de notre attractivité aux yeux des habitants qui 
s’installent sur notre territoire et ceux qui y vivent depuis 
plusieurs années. Dès lors, nous sommes convaincus 
de l’intérêt de notre patrimoine culturel et naturel, 
propice au développement d’une attractivité 
également touristique en adéquation avec 
notre identité réaffirmée. " 

Yves Renault
Vice-président en charge 

 de la Culture et du Tourisme

Retrouvez l'intégralité du projet de territoire sur le site Internet : www.communaute.paysdechateaugiron.bzh

VALORISATION
Un territoire soucieux de ses ressources 
et du patrimoine naturel et culturel
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RUBRIQUE DE VIOLETTE

Taille des arbustes, haies…. 
D’accord.  

Mais après, qu’en faites-vous ? 
La déchetterie est-elle la seule solution ? 

Avez-vous pensé 
au broyage et au paillage ? 

Je vous donne 
quelques astuces.

▼ JARDINEZ, BROYEZ, PAILLEZ

Broyez…
Après avoir taillé vos haies et vos arbustes, le volume de 
branchages obtenu peut être très imposant. Le broyage est 
une solution écologique et économique pour les utiliser chez 
vous et éviter un déplacement en déchetterie. Le principe est 
de déchiqueter les déchets verts pour les réduire. Cela permet 
d’obtenir du broyat, un produit sain qui peut être utilisé dans 
votre jardin en paillage ou en complément de vos déchets de 
cuisine dans le composteur.

Tous les branchages (secs de préférence) peuvent être 
broyés. Pour les branches de moins d’un centimètre de 
diamètre, il est possible de les broyer avec sa tondeuse. Pour 
les autres, il vaut mieux utiliser un broyeur (électrique ou 
thermique selon les besoins). Pour cela, vous pouvez le louer 
dans un magasin de motoculture .

Pour développer cette pratique, le SMICTOM Sud-Est 35 
propose un bon de réduction de 50% sur la location d’un 
broyeur chez les loueurs conventionnés. La demande est à 
faire en ligne.

Les déchets végétaux représentent plus d’un tiers des apports en déchetteries. 
Réduire ses déchets au jardin et avoir un beau jardin tout en respectant la faune et la flore, 
c’est possible ! Il suffit d’adopter des pratiques de jardinage. 
Et si on commençait par valoriser nos déchets verts ?

TRUCS & ASTUCES
Composter ses plantes ou fleurs fanées, 
pratiquer la tonte mulching, utiliser et fabriquer 
un désherbant naturel, choisir des espèces de 
plantes à entretien limité… Retrouvez d’autres 

astuces sur le site internet du Smictom Sud-Est 35
www.smictom-sudest35.fr 

+ !!
Pour en savoir plus sur la filière bois, 

retrouvez mon film dédié sur le site Internet :
www.communaute.paysdechateaugiron.bzh

Paillez
Le paillage est une technique simple qui consiste à disposer 
une couche de matériaux organiques aux pieds des plantes 
et arbustes de votre jardin ou de votre potager (tonte de 
gazon, paille, broyat de végétaux...). Un jardin couvert d’un 
paillis sera plus facile à entretenir et vous fera gagner des 
heures de désherbage et d’arrosage.

5 bonnes raisons de pailler
Au-delà de l’aspect esthétique, le paillage a bien des 
vertus :
 améliorer, protéger et nourrir le sol ;
 limiter le développement des mauvaises herbes ;
 protéger les végétaux du froid ;
 conserver l’humidité du sol et limiter les arrosages ;
 réduire ses déchets et ses déplacements à la déchet-
terie.
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EXPRESSION DES ÉLUS

L'argent, le nerf de la guerre
Les négociations financières 
commencent ; les élus parlent DOB*. 
Dans les faits, il ne s’agit uniquement 

que des Maires des 5 communes qui essayeront de se mettre d’accord 
lors du *Débat d’Orientation Budgétaire et du pacte financier qui s’en 
suit. 

Ces orientations budgétaires donneront le cap et une idée des 
politiques choisies par le bureau de l’exécutif. Rappelons-le, le Pays 
de Châteaugiron doit mener une politique stratégique en faveur 
des 5 communes ; une politique solidaire et cohérente. Quels seront 
les moyens alloués au nouveau Projet de Territoire ambitieux que 
souhaitent mener la majorité ? Pas de politique sans argent. Espérons 
que les moyens pour la mobilité et l’environnement seront à la hauteur 
des attentes des citoyens et que ce projet de territoire ne soit pas de la 
poudre de perlimpinpin.

Nous pensons que le budget doit être entièrement consacré au 
développement de ce projet et rester à la main du Président. Les 
virements de crédits (fonds de concours) réalisés vers les communes 
sont nébuleux et ne répondent pas à une stratégie territoriale. Le PCC 
doit être coordinateur de tous les projets menés notamment dans le 
domaine des déplacements (mobilité) ; sujet attendu par toutes et tous.

Tous les ans, 400 000 euros sont donnés aux communes sans regard 
de l’intercommunalité sur les actions menées.

Majorité intercommunale

Le conseil communautaire de décembre a validé son 
Projet de Territoire pour la mandature 2020-2026. 
L’étude de perception montre que les habitants 
ont une image positive du territoire. La qualité de 

vie, l’habitat, l’accès à la nature sont plébiscités. Cependant, beaucoup 
s’inquiètent de la croissance démographique importante du territoire et 
ses conséquences sur la qualité de vie et l'environnement. Ils attendent 
une meilleure prise en compte des problèmes environnementaux et 
sont insatisfaits des transports en commun.

Le projet de territoire est constitué de 48 actions dont seulement onze 
nouvelles. La mise en place d’un projet alimentaire territorial est à 
saluer. Mais le document reste assez flou, beaucoup d’actions reposant 
sur les habitants, les entreprises ou d’autres organismes.

Pour les transports en commun, nous restons tributaires des cars 
BreizhGo. L’ouverture de la ligne B du métro à Rennes devrait permettre 
le redéploiement de la ligne Servon-Noyal vers la station de métro. Nous 
défendons la mise en place d’un tarif unique attractif permettant de 
voyager sur les réseaux BreizhGo et STAR. La mise en place de lignes 
directes au départ de Servon-sur-Vilaine et de Châteaugiron vers la 
ligne B est aussi l’une de nos demandes. Sur les aménagements vélo, la 
Communauté de communes doit piloter les projets et ne pas être juste 
un financeur. Ces projets sont bien trop complexes à mettre en œuvre 
pour les communes.

Un nouveau souffle 
pour le Pays de 
Châteaugiron

▼

Quelle place pour nos entreprises ?  
Depuis de nombreuses années, la Bretagne attire grâce à sa dynamique 
et son cadre de vie. La population d’Ille-et-Vilaine augmente en 
moyenne de 10 000 habitants par an, sachant que cette forte dynamique 
démographique s'est renforcée en 2017, lorsque que la LGV a permis de 
relier Rennes à Paris en 1h30. 

Face à ce constat, plusieurs questions se posent : comment organiser 
l'accueil des nouveaux arrivants qui doivent se loger, se déplacer, mais 
aussi travailler ? Comment continuer à proposer des équipements et 
services pour tous ? Comment mettre en place les conditions du bien 
vivre ensemble tout en préservant le foncier, l’environnement ou encore 
la ressource en eau ? 

Les élus locaux participent à la mise en œuvre d’un cadre de vie de qualité. 
Aujourd'hui, dans ce contexte de forte croissance démographique, nous 
devons repenser nos politiques publiques en intégrant la lutte contre 
l'artificialisation des sols prévue par la loi Climat et Résilience. Cette 
dernière prévoit la diminution par deux de la consommation de terre 
dans les 10 ans à venir, avec un objectif de zéro artificialisation nette 
fixé à 2050. 

La question du développement économique reste pleine et entière 
dans ce nouveau contexte réglementaire : si nous ne pouvons plus 
aménager de terrains pour les entreprises, comment pourrons-nous 
permettre leur développement ? Si nous ne pouvons plus accompagner 
les entreprises dans leur installation ou leur restructuration, quelles 
réponses pourrons-nous apporter pour favoriser l'emploi de proximité, 
le maintien des services et de quels leviers disposerons-nous pour 
soutenir l'économie qui contribue à la dynamique locale ?

Notre économie est traversée par des profondes mutations : transition 
numérique, besoin de services de proximité ou encore volonté de 
relocaliser l’activité économique dans les territoires. A ce titre, l’Etat s’est 
doté d’un Plan de Relance ambitieux autour de la réindustrialisation. 

Ces exemples illustrent concrètement les paradoxes que nous 
connaissons aujourd’hui, confrontés d’un côté à la lutte contre 
l'étalement urbain et de l’autre, à la nécessité de préserver du foncier 
pour le logement et l’économie. Nous ne pourrons pas nous appuyer 
uniquement sur la densification des Zones d’Activité existantes. Nul 
doute que nous aurons à innover pour poursuivre un développement 
équilibré du territoire.

Le Pays de Châteaugiron Communauté est un territoire d'accueil, à 
la fois pour les habitants et les entreprises. Nous avons la volonté de 
prendre le virage de la transition écologique tout en réaffirmant notre 
soutien au monde économique. Nous avons pour ambition d'apporter 
des réponses adaptées aux entreprises existantes et aux porteurs de 
projets qui font vivre et rayonner notre intercommunalité.

Pour une communauté de 
communes écologique et 
solidaire

▼▼
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Séance du 27 janvier 2022 :
 prolongation du contrat de Délégation de Servic Public avec 
la société Prestalis jusqu'au 31 août 2022 pour la gestion et 
l'exploitation du centre aquatique Inoxia ;
 validation des modalités de mise à disposition de la salle inter-
communale Vitalia (tarifs, conditions générales d'utilisation...) ;
 versement de la subvention au titre du Pass Commerce 
Artisanat et du Pass Commerce Artisanat volet Numérique aux 
bénéficiaires ;
 autorisation pour la mise en place d'une convention de mise 
à disposition, d'entretien et de remplacement de lignes de 
communications électroniques avec Mégalis Bretagne ;
 renouvellement de la convention avec Clic Alli'âges pour la 
période 2022-2024 ;
 renouvellement de la convention avec l'ADMR pour la période 
2022-2025.

Séance du 24 février 2022 :
 validation du pacte financier et fiscal 2022-2027 ;
 validation des orientations budgétaires pour l'année 2022 ;
 présentation du bilan du schéma de mutualisation des services 
pour l'année 2021 ;
 présentation du rapport d'activité 2020-2021 du Conseil de 
développement ;
 vente d'un terrain de 2 072 m² dans la zone d'activité du Pavail 
à Châteaugiron ;
 présentation du rapport sur le Prix et la Qualité du Service 2020 
du SYMEVAL ;
 présentation du rapport d'activité 2020 du SMICTOM Sud-Est 
35.

LES PRINCIPALES DÉCISIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE▼

Le collectif citoyen local, Soleil sur Vilaine, s’engage pour 
développer la production d’électricité verte en installant des 
panneaux photovoltaïques sur des toitures louées à des 
communes ou des entreprises volontaires.
Pour donner vie à ce projet participatif, le collectif recherche des 
habitants pour investir dans le projet et contribuer à produire 
une énergie locale et renouvelable. Le collectif est appelé à se 
constituer en société par actions simplifiée (SAS) pour lever 
des fonds. Il a besoin de rassembler environ 100 000 € pour 
constituer son capital de départ. L’action est proposée à 100 € et 
rapportera un intérêt d’1 % à 2 %. C’est un investissement local 
dans le développement durable qui répond aux objectifs du Plan 
Climat Air-Energie-Territorial porté par le Pays de Châteaugiron 
Communauté.

Pour en savoir plus, le collectif organise 2 réunions publiques : 

 le mardi 22 mars à 20 h 30, salle Jehan de Derval (Château) à 
Châteaugiron ;
 le vendredi 25 mars à 20 h 30, centre culturel Ar Miltamm à 
Servon-sur-Vilaine.

Selon les conditions sanitaires en vigueur.
contact-ssv@centralesvillageoises.fr
soleilsurvilaine.centralesvillageoises.fr

▼ INITIATIVE CITOYENNE EN FAVEUR DES ÉNERGIES  
RENOUVELABLES

Consultez les comptes-rendus sur le site Internet.
Prochains conseils communautaires les 17 mars et 28 avril.
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SORTIR

IDÉES DE SORTIE (selon les conditions sanitaires en vigueur)

ELEMENTIA - Michael Vigneron & Grégoire Oboldouieff 
/ Concert jazz et piano
11 mars - 20 h / Les 3 CHA - Châteaugiron

8 € (adulte) - 3 € (enfants)
Billetterie : www.billetweb/chateaugiron
Renseignements : 07 85 11 24 93.
contact.les3cha@ville-chateaugiron.fr

A TRAVERS CHAMPS - Paulo / Humour
11 mars - 20 h 30 / Zéphyr - Châteaugiron
25 €
Billetterie : Office de Tourisme Intercommunal, Hyper 
U Châteaugiron, points de vente habituels et sur place  
30 minutes avant la représentation (dans la limite des places 
disponibles).
Renseignements : 02 99 37 41 93 ou 06 07 95 55 36 (vb 
production).

GAUVAIN SERS / Concert
10 mars - 20 h 30 / Zéphyr - Châteaugiron

25 € prévente - 29 € le 
soir-même
Billetterie : Pays de 
Châteaugiron, dans 
les points de vente 
habituels et sur place 
30 minutes avant la 
représentation.
Renseignements : 
02 99 37 41 93.

L'APATHIE POUR DÉBUTANTS - La Rimandelle / Théâtre
Du 15 au 17 et du 22 au 23 avril / Zéphyr - Châteaugiron
Vendredi et samedi à 20 h 30, dimanche à 15 h 30. 
6 € (adultes) - gratuit (enfants)
Billetterie : sur place avant la représentation.
Renseignements : francoiseradin@orange.fr

SALON DES MÉTIERS D'ART DE CHÂTEAUGIRON
25 au 27 mars / Château et Les 3 CHA - Châteaugiron
Vendredi de 14 h à 19 h - Samedi et dimanche de 10 h à 19 h
Entrée gratuite.
Renseignements : 07 85 11 24 93.

LE COACH - 16-19 events / Théâtre
19 mars - 20 h 30 / Zéphyr - Châteaugiron
25 € (prévente) - 23 € (- de 16 ans, adhérents FNAC, Billet 
Reduc) - 28 € (le soir-même)
Billetterie : Office de Tourisme Intercommunal,  Hyper U, 
points de vente habituels.
Renseignements : 02 99 37 41 93 ou 06 07 85 77 03 (16-19 
events).

SOS DRAGONS - Norkito / Spectacle jeune public
27 avril - 15 h 30 / Zéphyr - Châteaugiron
3 à 10 ans
5 € (adulte) - 4 € (enfants)
Billetterie : www.billetweb/chateaugiron
Renseignements : 07 85 11 24 93.

TALONS AIGUILLES ET POILS AUX PATTES - Sophie 
Sara / Théâtre
29 avril - 20 h 30 / Zéphyr - Châteaugiron
Assis libre
28 € (plein tarif) - 22 € (prévente - castelgironnais)
Billetterie : www.coeurdescene.fr/billetterie-wgb.php et 
Office de Tourisme Intercommunal, Hyper U, points de vente 
habituel et 30 minutes avant la représentation.
Renseignement : 02 99 37 41 93 ou 06 25 92 62 59 (Coeur 
de scène)

CHÂTEAUGIRON

MAGDALA
Patrick Nadeau
Exposition
16 avril au 19 juin
Les 3 CHA - Châteaugiron
Aux horaires d'ouverture.
Gratuit
Renseignements : 
02 99 37 08 24.
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NOYAL-SUR-VILAINE

DE LA MORT QUI TUE - Adèle Zouane / Théâtre humour
18 mars - 20 h 30 / L'intervalle - Noyal-sur-Vilaine
Tout public dès 12 ans - 12 € (tout public) - 8 € (- de 12 ans)
Renseignements : www.lintervalle.fr

ALLO COSMOS - Marc de Blanchard & Fanny Paris / 
Danse électro vidéo
8 avril - 20 h 30 / L'intervalle - Noyal-sur-Vilaine
Tout public dès 4 ans - 7 € (tout public) - 5 € (- de 12 ans)
Renseignements : www.lintervalle.fr

Du 29 mars au 26 avril
Max de l'ours
Première exposittion en 
solo. 
Le travail de Max traite 
des identités indivi-
duelles et partagées, 
de nos symboles com-
muns, de nos affections 
aussi diverses qu’énig-
matiques. 

EXPOSITIONS À LA P'TITE GALERIE
PEINTURE

Jusqu'au 17 mars
Madi Michkati
L'exposition de peintures sur textiles nommée "Empreintes" 
évoque les notions de transmission et d'héritage.

Entrée libre. Du mardi au vendredi de 10 h à 12 h 30 
et de 14 h à 17 h 30, le samedi de 10 h à 12 h.
Renseignements auprès de l'Office de Tourisme 
Intercommunal.

CÉLÉBRATION - Cie Min' de Rien
12 mars - 20 h 30 / MJC La Caravane - Servon-sur-Vilaine
8 € (adulte) - 4 € (enfants)
Renseignements : www.caravanemjc.com

FATRAS - À l'épreuve des pavés
26 mars - 21 h / MJC La Caravane - Servon-sur-Vilaine
8 € (adulte) - 4 € (enfants)
Renseignements : www.caravanemjc.com

SERVON-SUR-VILAINE

 l'Imprévisible - visite historique et sensorielle du patrimoine religieux de Noyal-sur-Vilaine : 14 et 21 avril - 14 h 30 ;
 l'Indémodable - le château de Châteaugiron : 15, 19, 26, 28 avril et 3 mai - 14 h 30 ;
 la Surprenante - la Petite cité de caractère : 12 avril - 14 h 30 ;
 la Familiale - le château pour les enfants (6-11 ans) : 20 et 27 avril - 16 h 30 ;
 la Médiévale - sur les pas d'une famille au Moyen Âge " : 13 avril - 14 h 30 (nouvelle visite).
Visites payantes
Réservations auprès de l'Office de Tourisme Intercommunal : 02 99 37 89 02 - www.tourisme.paysdechateaugiron.bzh

LES VISITES GUIDÉES DE L'OFFICE DE TOURISME

Vous possédez un compte Instagram 
et vous aimez photographier le Pays de 
Châteaugiron ? Alors ce concours est 
fait pour vous ! 
Identifiez le compte Instagram du 
Pays de Châteaugiron Tourisme  
(@paysdechateaug i rontour isme) 
sur vos photos avec le hashtag 
#monpaysdechateaugiron pour que vos 
photos entrent immédiatement dans 

le concours ! Le critère principal : la photo doit être prise sur 
le Pays de Châteaugiron et refléter votre vision artistique du 
territoire. Place aux photographes ! 

Les photos lauréates seront exposées au mois d'août à La 
P'tite Galerie de l'Office de Tourisme Intercommunal. 
Rendez-vous sur l'Instagram de l'Office de Tourisme  
(@PaysdeChâteaugironTourisme) pour connaître toutes les 
modalités du concours. 

CONCOURS PHOTO INSTAGRAM
" Rendez-vous en terre connue " 
revient en 2022, du 16 au 18 juin !
Pour cette 3e saison, Laëtitia et 
Delphine (saison 1) repartent 
en vadrouille, chacune de leur 
côté mais pas seules... Elles vont 
recruter chacune une personne 

pour les accompagner dans cette découverte du Pays de 
Châteaugiron ! Deux binômes vivront cette expérience unique. 
Ces 3 jours d'aventure seront rythmés par des défis sportifs, 
des énigmes, des épreuves de courage, d'agilité... Bref, cette 
nouvelle saison sera placée sous le signe de la compétition !

Pour trouver leurs binômes, Laëtitia et Delphine organisent 
un casting ouvert à tous le 30 avril !

Pour connaître toutes les modalités de participation, 
rendez-vous sur le site web de l'Office de Tourisme :  
www.tourisme.paysdechateaugiron.bzh

CASTING RENDEZ-VOUS EN TERRE CONNUE #3




